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Agence régionale de santé

13-2019-02-22-008

Arrêté de réquisition de praticien

 Dr RABAUD Emmanuel, le jeudi 7 mars 2019,

Secteur 13046 Arles
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PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

Arrêté portant réquisition de praticien 

 
Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 
VU  le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2215-1(4) ; 
 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.4121-2, L.4123-1, L.4163-7, L.6314-1, L.6315-1,     
R.6315-1 et suivants, R.4127-1 à R.4127-112 et notamment l’article R.4127-77; 
 
VU l’arrêté ministériel du 12 décembre 2003, relatif au cahier des charges type, fixant les conditions d’organisation de    
la permanence des soins en médecine ambulatoire (PDSA) ; 
 
VU l’arrêté du 1

er
 septembre 2018 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

portant modification du cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 
 
VU l’arrêté du 24 septembre 2018 du Directeur Général de l’ARS PACA, portant adoption du projet régional de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 2018- 2028 ; 
 
VU le tableau prévisionnel d’astreinte, de régulation établi pour le département et le tableau prévisionnel des 
effecteurs établi par secteurs du département des Bouches-du-Rhône pour le mois de février 2019, communiqué par 
le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins, via le logiciel Ordigard ; 
 
VU le courriel en date du 11 février 2019 du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins faisant état de 
l'impossibilité de compléter le tableau de garde par la concertation prévue à l'article R.6315-4 du Code de la Santé 
Publique, pour le territoire géographique 13046 (Arles); 
 
CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article R.6315-4 du code de la santé publique, en cas 
d’absence ou d’insuffisance de médecins volontaires pour participer à la permanence des soins, il appartient au 
Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins d’opérer différentes consultations et démarches en vue de compléter 
le tableau de garde présentant des carences pour la période considérée;  
 
CONSIDERANT que le courriel envoyé le 11 février 2019 par le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins, à la 
suite des démarches et consultations précitées, constate l’insuffisance de médecins volontaires pour participer à la 
permanence des soins ; 
 
CONSIDERANT que le tableau de la permanence des soins demeure incomplet ; 
 
CONSIDERANT qu’en application de l’article L.2215-1 du code général des collectivités territoriales, «en cas 
d’urgence, lorsque l’atteinte constatée ou prévisible au bon ordre, à la salubrité, à la tranquillité et à la sécurité 
publiques l’exige et que les moyens dont dispose le préfet ne permettent plus de poursuivre les objectifs pour lesquels 
il détient des pouvoirs de police, celui-ci peut, par arrêté motivé, pour toutes les communes du département ou 
plusieurs ou une seule d’entre elles, réquisitionner tout bien ou service, requérir toute personne nécessaire au 
fonctionnement de ce service ou à l’usage de ce bien et prescrire toute mesure utile jusqu’à ce que l’atteinte à l’ordre 
public ait pris fin ou que les conditions de son maintien soient assurées » ; 
 
CONSIDERANT que la permanence des soins revêt le caractère d’une mission de service public et que l’absence de 
permanence des soins ambulatoires constitue un risque grave pour la santé publique résultant de l’absence de 
réponse prolongée aux demandes de soins de premier recours  le jeudi 7 mars 2019 de 20 H 00 à 24 H 00, qu’ainsi 
il existe une difficulté majeure des services d’urgence à faire face à un afflux de patients. 
  
CONSIDERANT que l’autorité administrative se trouve dans l’impossibilité de faire face à ce risque avéré de défection 
en ayant recours à d’autres moyens que la réquisition, pour garantir la permanence des soins sur le secteur de PDSA 
d’Arles, dans le département des Bouches du Rhône ; 
 
CONSIDERANT que les conditions d’urgence et de nécessité sont établies ; 
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SUR proposition du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Le médecin généraliste mentionné ci-dessous est réquisitionné le jeudi 7 mars 2019 de 20 H 00 à 24 
H 00, afin d’assurer pour le secteur géographique en cause, la permanence des soins en médecine ambulatoire. 
 

Docteur RABAUD Emmanuel 
2, avenue des Alyscamps 

 13200 Arles  
 

Article 2 : Le médecin requis doit être joignable par le SAMU Centre 15 départemental à tout instant, à son numéro 
de téléphone opérationnel, durant les périodes horaires de réquisition. 
 
Article 3: Conformément aux dispositions de l’article L.2215-1-4 du code général des collectivités territoriales et 
nonobstant toute contestation contentieuse éventuelle de la part d’un médecin réquisitionné, le présent arrêté est 
exécutoire d’office, à compter de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Le fait pour un médecin de ne pas déférer à une réquisition de l’autorité publique est également passible d’une 
amende prévue aux de l’article L.4163-7 du code de la santé publique. 
 
Article 4 : Un recours contentieux contre cette décision peut être formé devant le tribunal administratif compétent, 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification. 
 
Article :  Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, la déléguée départementale des Bouches-
du-Rhône de l’Agence régionale de  Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au praticien concerné et publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture du département des Bouches-du-Rhône. 
 
 
   Marseille, le 22 février 2019 
 
    Pour Le Préfet 
    Le Secrétaire Général Adjoint 
  
    Nicolas DUFAUD 
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
ET DE LA MER DES BOUCHES-DU-RHÔNE
SERVICE MER, EAU ET ENVIRONNEMENT
PÔLE NATURE ET TERRITOIRES

Arrêté préfectoral portant autorisation dérogatoire à l’article L411-1, au titre de l’article
L411-2 du Code de l’Environnement, pour procéder à la perturbation intentionnelle et à la

régulation du Goéland leucophée (Larus Michahellis) afin d’en limiter les nuisances à
l’encontre des biens et des personnes sur le territoire de la commune de Martigues.

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu  la  Directive Européenne n°  2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant  la conservation
des oiseaux sauvages ;
Vu le Code de l’Environnement, articles L.411-1, L.411-2, 4°, c) ;
Vu le Code Rural, article L.221-1 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu  le  Décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  Préfets,  à  l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
Vu l’arrêté  ministériel  du 29  octobre 2009,  fixant  la  liste  des  oiseaux protégés  sur  l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;
Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande d’instruction
des dérogations définies au 4ème alinéa de l’article L411-2 du Code de l’Environnement portant sur
les espèces de faune et flore ainsi que les habitats à protéger ;

Vu l’arrêté ministériel  du 16 mars 2016 relatif  aux niveaux du risque épizootique en raison de
l’infection de l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs
associés de surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  décembre  2017  portant  délégation  de  signature  à Monsieur  Jean-
Philippe  D’ISSERNIO,  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  des  Bouches-du-
Rhône ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  14  décembre  2017  portant  délégation  de  signature  aux agents  de  la
Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, ci-après dénommée
« la DDTM 13 » ;
Considérant la présence importante du Goéland leucophée sur la commune de Martigues, aggravée
par son comportement territorial agressif occasionnant des nuisances à l’encontre des biens et des
personnes, et qu’à ce propos, il n’existe pas d’autres moyens que ceux disposés par le présent acte
pour en limiter l’impact ;
Considérant la demande de la commune de Martigues, ci-après dénommée “Ville de Martigues”,
formulée  en  date  du  26  novembre  2018  pour  l’octroi  d’une  dérogation  à  l’article  L.411-1,  en
application  de  l’article  L.411-2  du Code de l’Environnement  pour  intervenir  dans  le  sens  d’une
régulation de la population de Goéland leucophée, sous la signature de son maire, monsieur Gaby
CHARROUX ;

Considérant l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) en date du 29
décembre 2018 ;

Considérant que la  présente  autorisation  dérogatoire  ne  nuit  pas  au maintien,  dans  un  état  de
conservation favorable, à la population régionale de Goéland leucophée estimée à 20 000 couples ;
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Considérant que la commune de Martigues fait partie des communes classées en zone à risque
particulier  et  prioritaire sur le plan de la gestion du risque épizootique en regard de l’Influenza
aviaire, en application de l’arrêté du 16 mars 2016 susvisé ;

Considérant  la  note  de  service  n°DGAL/SDSPA/N2016-507  du  22  juin  2016  relative  à  la
surveillance  événementielle  des  mortalités  d’oiseaux  sauvages  au  regard  du  risque  Influenza
aviaire ;

Considérant le Règlement Sanitaire Départemental des Bouches-du-Rhône ;
Considérant les résultats de la consultation publique proposée du 4 au 24 février 2019 sur le site de
la préfecture des Bouches-du-Rhône, laquelle n’a donné lieu à aucune observation ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE :

Article 1  er  , objectif     :

Le présent arrêté fixe les actions à mener par la Ville de Martigues ou ses délégataires à l’encontre
du Goéland leucophée sur son territoire :

1) Pour réduire les nuisances générées par cette espèce à l’encontre des personnes et des biens,
au titre de la préservation de la santé, de la salubrité et de la sécurité publiques ;

2) Pour  participer  à  l’épidémiosurveillance  de  l’Influenza  aviaire  dans le cadre  des  mesures
susvisées prescrites par l’État.

Article 2, bénéficiaire, périmètre et modalités administratives d’intervention     :

1) Bénéficiaire     :

La présente autorisation dérogatoire est octroyée à la Ville de Martigues, représentée par son maire,
monsieur Gaby CHARROUX.

2) Périmètre d’intervention     :

Les dispositions du présent acte sont applicables à tout le territoire de la commune, à l’exception
des  périmètres  industriels  pour  lesquels  des  dispositions  relatives  à  la  présence  du  Goéland
leucophée sont prises indépendamment.

3) Délégation   d’intervention     :

Sur  le  périmètre  défini  à  l’alinéa  précédent,  le  bénéficiaire  pourra  déléguer  l’exécution  des
opérations prévues par le présent acte à des établissements publics ou privés, dans le respect des
dispositions du présent acte.

Article 3, personnels missionnés pour les interventions     visées à l’article 4     :

Les interventions à l’encontre du Goéland leucophée sont obligatoirement réalisées par du personnel
qualifié :

1) À défaut de pouvoir justifier d’une expérience ou d’un savoir faire en la matière, les personnels
missionnés sur les taches de régulation du Goéland leucophée devront avoir suivi au moins une
formation dispensée par un organisme choisi après avis de la DDTM 13.

2)  Dans  l’exercice  des  actions  mentionnées  à  l’article  4  du  présent  arrêté  pour  laquelle
il est mandaté,  chaque  personnel  devra  être  porteur  d’un  ordre  de  mission  annuel  et  nominatif
établi par le bénéficiaire, visant le présent arrêté, pour agir sur la population de Goéland leucophée
dans le périmètre délimité à l’article 2.
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Article 4, interventions   à l’encontre du Goéland leucophée     :   

1) Mesures préventives     :

Ce sont des mesures visant à mieux connaître la population effective de Goélands leucophées sur la
commune, à rendre le milieu urbain inhospitalier pour l’espèce et à informer le public :
a) La  Ville  de  Martigues  effectuera  chaque  année  l’inventaire  de  la  population  de  Goéland
leucophée de son territoire.
b) La Ville de Martigues s’efforcera de limiter l’accès des animaux sauvages aux lieux de stockage
et de dépôts de déchets ménagers et industriels.
c) Sur  la  base  du  Règlement  Sanitaire  Départemental,  la  Ville  de  Martigues  mettra  en  œuvre
un programme d’information du public :

• sur les risques sanitaires dus à la proximité du Goéland leucophée, notamment au sujet de
l’Influenza aviaire.

• sur l’interdiction de nourrir des animaux sauvages susceptibles de porter atteinte à la sécurité
et la salubrité publique ;

• sur la conduite à tenir en cas de nuisance avérée due à la présence du Goéland leucophée.

2) Mesures curatives     :

Ce sont les mesures visant à réduire les nuisances causées par le Goéland leucophée. Elles seront
mises en œuvre à l’initiative de la Ville de Martigues ou à la demande des usagers ou des ayants
droit :

a) Cas d’occupation avérée de site par le Goéland leucophée sans nidification ou avec prémices
de     nidification     :

• Perturbation intentionnelle à l’aide d’émissions sonores et de moyens non-vulnérants.

• Démantèlement des ébauches de nids associé, dans la mesure du possible et compte tenu des
contraintes techniques, à la pose d’entraves à la nidification non-vulnérantes.

b) Cas d’occupation avérée de site par le Goéland leucophée avec nidification     :

• Démantèlement des nids ne présentant pas de ponte associé dans la mesure du possible et
compte  tenu  des  contraintes  techniques,  à  la  pose  d’entraves  à  la  nidification  non-
vulnérantes.

• Maintien en l’état des nids présentant une ponte. Ce maintien sera associé à une action de
stérilisation de tous les œufs présents dans le nid par immersion dans une solution d’huile ou
aspersion par le même type de solution. Les œufs ainsi stérilisés seront laissés dans les nids,
sans entraves à leur accès, jusqu’à ce que les couples nicheurs les abandonnent. Une fois le
nid abandonné, celui-ci sera détruit ainsi que les œufs qu’il contient et l’emplacement sera,
dans la mesure du possible et compte tenu des contraintes techniques, pourvu d’entraves à la
nidification non-vulnérantes.

c) Cas où l’euthanasie de Goélands leucophées pourra être envisagée     :

• Tout Goéland leucophée blessé ou dans l’incapacité de voler, tombé du nid ou en errance
sur le domaine public ou privé, pourra être détruit.

• Les nichées signalées ou découvertes tardivement, contenant des œufs et/ou des subadultes,
dans un environnement  sensible  dû  à  la  proximité  de  personnes  vulnérables  telles  que
des enfants,  des personne âgées  ou des  travailleurs  en extérieur,  et  d’une façon générale
portant préjudice à l’hygiène et à la sécurité des usagers, pourront être détruites ainsi que les
nids, à l’appréciation du niveau de nuisance du site concerné par le bénéficiaire. Ces actions
seront suivies  dans la mesure du possible et compte tenu des contraintes techniques, à la
pose d’entraves à la nidification non-vulnérantes ;

• Les  individus  adultes  ou  subadultes  concernés  seront  capturés,  transportés  dans  des
conteneurs prévus à cet effet par la réglementation en vigueur, puis euthanasiés hors site par
injection létale pratiquée par un vétérinaire .
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Article 5, cas de mortalités anormales d’oiseaux sauvages     :

Dans le cadre de la surveillance et  de la prévention de l’infection de l’avifaune par le virus de
l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP), le protocole du réseau SAGIR (Surveiller  pour
agir) sera obligatoirement mis en œuvre par le bénéficiaire dans le périmètre délimité à l’article 2.

Pour  le  département  des  Bouches-du-Rhône,  le  protocole  comprend  les  deux  niveaux  de
surveillance suivants :

1. Surveillance dite “événementielle classique”     :
a) Elle s’exerce en l’absence de circulation virale d’IAHP ;
b) Le bénéficiaire de la présente autorisation alerte l’Office National de la Chasse et de la

Faune Sauvage (ci-après  dénommé « ONCFS ») ou  la  Fédération  des  Chasseurs  des
Bouches-du-Rhône (ci-après dénommée « FDC13 ») en cas de découverte :
• d’un cadavre de Cygne ;
• d’au moins trois cadavres d’une ou plusieurs espèces d’oiseaux, autres que le Cygne,

dans un rayon d’environ 500 mètres et sur un laps de temps maximal d’une semaine.
2. Surveillance dite “événementielle renforcée”     :

a) Elle s’exerce en présence de circulation virale d’IAHP ;
b) En  complément  des  critères  de  surveillance  dite  “événementielle  classique”,  le

bénéficiaire  de  la  présente  autorisation  alerte  l’ONCFS  ou  la  FDC13  en  cas
de découverte :
• d’un  cadavre  d’oiseau  appartenant  aux  familles  suivantes :  Anatidés,  Laridés  et

Rallidés.
Dans le cadre des deux niveaux de surveillance ci-dessus, les signalements de mortalités d’oiseaux
sauvages  devront  être  faits  à l’Interlocuteur  Technique  Départemental  du  réseau  SAGIR (ITD-
SAGIR) ,  agent  de l’ONCFS (Tél. :  04.42.17.02.50 /  Mél :  sd13@oncfs.gouv.fr)  ou agent  de la
FDC13 (Tél : 04.42.92.16.75 / Mél : contact@fdc-13.com) qui décidera de la recherche éventuelle
d’IAHP.

Dans  le  cas  d’une  recherche  d’IAHP décidée  par  l’ITD-SAGIR, la  collecte  et  le  transport  des
cadavres vers le laboratoire d’analyses seront assurés par le service départemental de l’ONCFS et la
FDC13.  Le  présent  arrêté  vaut  autorisation  de  transport  pour  les  cadavres  d’oiseaux  sauvages
découverts dans le périmètre délimité à l’article 2.

Article 6, bilan des opérations de régulation     :

Le bénéficiaire devra présenter en fin de chaque exercice annuel un bilan détaillé de l’ensemble des
interventions menées à l’encontre du Goéland leucophée, en application de l’article 4 du présent
arrêté.

Ce bilan devra également mettre en évidence de façon qualitative et quantitative, les incidences des
interventions de régulation sur la population de Goélands leucophées et sur les objectifs mentionnés
en article 1.

Les bilans annuels des opérations seront transmis à la DDTM 13 ainsi qu’à la DREAL PACA.

L’établissement  de  ces  bilans  annuels conditionne  l’octroi  du  renouvellement  de  la  présente
autorisation.

Article 7, période de validité     :

La présente autorisation est valide de sa date de publication au Recueil des Actes Administratifs de
la Préfecture des Bouches-du-Rhône au 31 décembre 2021 inclus.
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Article 8, publication et recours     :

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Marseille
dans un délai de deux mois suivant sa publication. La juridiction administrative compétente peut
aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 9, exécution     :

• Le Préfet de Police du département des Bouches-du-Rhône,

• La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

• Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

• Le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départemental des Bouches-du-Rhône,

• Le  Directeur  de  l’Agence  Interdépartementale  Bouches-du-Rhône-Vaucluse  de  l’Office
National des Forêts,

• Le Chef du service départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage
des Bouches-du-Rhône,

• Le Président de la Fédération des Chasseurs des Bouches-du-Rhône,
• Le Maire de Martigues,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 01 mars 2019

Le Chef du Service Mer, Eau et Environnement
Nicolas CHOMARD

SIGNE

5/5

DDTM 13 - 13-2019-03-01-005 - Arrêté Préfectoral portant autorisation dérogatoire à l'article L.411-1, au titre de l'article L.411-2 du Code de l'Environnement
pour procéder à la perturbation intentionnelle et à la régulation du Goéland leucophée (Larus Michahellis) afin d'en limiter les nuisances à l'encontre des biens et
des personnes sur le territoire de la commune de Martigues

21



Préfecture-Cabinet

13-2018-12-14-013

Arrêté accordant la médaille d'honneur régionale,

départementale et communale à l'occasion de la promotion

du 1er janvier 2019

Préfecture-Cabinet - 13-2018-12-14-013 - Arrêté accordant la médaille d'honneur régionale, départementale et communale à l'occasion de la promotion du 1er
janvier 2019 22



PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

 

Bureau de la représentation de l’ État

            Mission vie citoyenne
 

ARRÊTÉ  N° 

accordant la médaille d’honneur régionale, départementale et communale
à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2019

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur dans l’ordre national du Mérite

Vu le code des communes et notamment ses articles R411-41 à R411-53 ;

Vu le décret n°87-594 du 22 juillet 1987, portant création dela médaille d’honneur régionale,
départementale et communale ;

Vu le décret n°2005-48 du 25 janvier 2005 modifiant les conditions d’attribution de la médaille
d’honneur régionale, départementale et communale ;

Vu la circulaire NOR/INT/A/06/00103/C du 6 décembre 2006 duministre de l’intérieur et de
l’aménagement du territoire ;

Vu la circulaire NOR/IOC/A/09/16691/C du 15 juillet 2009 duministre de l’intérieur, de
l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

À l’occasion de la promotion du 1er janvier 2019 ;

Considérant que les fonctionnaires et agents dont les noms suivent sont récompensés pour les
services rendus aux collectivités territoriales et à leursétablissements publics, y compris les
offices publics d’habitation à loyer modéré et les caisses de crédit municipal ;

Sur proposition de Madame la sous-préfète, directrice de cabinet,

-------
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ARRÊTE

Article 1 : La médaille d’honneur régionale, départementale et communale est décernée aux
fonctionnaires et agents des collectivités territorialeset des établissements publics
dont les noms suivent.

Article 2 : Monsieur le secrétaire général par intérim et Madame la directrice de cabinet sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

                                                  Fait à Marseille, le 14 décembre 2018

                                               Signé

                                                  Pierre DARTOUT
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